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CONCOURS N° 2023 / DMMI / 29 
  

CONCOURS POUR LA CONCEPTION ET LA 
RÉALISATION DU PROJET REPRÉSENTANT  

LA FRANCE À LA 19e BIENNALE INTERNATIONALE 
D’ARCHITECTURE DE VENISE 2025   

 
 
 
 
 
 

Concours passé en application des articles R.2131-13 et R.2162-15 et suivants du Code de la commande publique 

 
 
 

 
  

 
AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE 

(AAPC) 
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Section 1 – Identification de l’acheteur  
 

NOM COMPLET DE L’ACHETEUR	 INSTITUT FRANÇAIS 

TYPE DE NUMÉRO NATIONAL 
D’IDENTIFICATION	: SIRET 529 715 922 00033 

CATÉGORIE JURIDIQUE	: 4110 Établissement public national à caractère industriel ou 
commercial doté d’un comptable public 

ADRESSE 25 rue de Tolbiac  
75013 PARIS - FRANCE 

GROUPEMENT D’ACHETEUR  
 Oui 

 

 Non 

 
 
Section 2 – Communication  
 

MOYEN D’ACCÈS AUX DOCUMENTS 
DE LA CONSULTATION (profil 
d’acheteur) 

https://institutfrancais.e-marchespublics.com/ 

IDENTIFIANT INTERNE DE LA 
CONSULTATION 2023 / DMMI / 29 

L’INTÉGRALITÉ DES DOCUMENTS 
DE LA CONSULTATION SE TROUVE 
SUR LE PROFIL D’ACHETEUR 

 Oui 
 

 Non 

UTILISATION DE MOYENS DE 
COMMUNICATION NON 
COMMUNÉMENT DISPONIBLES  

 Oui 
 

 Non 
 
 
Section 3 – Procédure  
 

TYPE DE PROCÉDURE   Procédure adaptée 
ouverte 

 Procédure adaptée 
restreinte 
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TECHNIQUE D’ACHAT 

 Sans objet 
 

 Accord-cadre 
 

 Système d’acquisition 
dynamique (SAD) 
 

 Catalogue électronique 

 Système de 
qualification 
 

 Concours 
 

Enchères 
électroniques 

DATE ET HEURE LIMITE DE 
RÉCEPTION DES CANDIDATURES LUNDI 13 NOVEMBRE 2023 à 12 :00 :00 

PRÉSENTATION DES OFFRES PAR 
CATALOGUE ÉLECTRONIQUE 

 Exigée 
 

 Autorisée 
 

 Interdite 

RÉDUCTION DU NOMBRE DE 
CANDIDAT  

 Oui 
 

 Non 

NOMBRE MAXIMUM DE 
CANDIDATS ADMIS EN PHASE 2 

À l’issue de la phase 1, cinq (5) candidats seront admis 
en phase 2. 

POSSIBILITÉ D’ATTRIBUTION 
SANS NÉGOCIATION (sur la base 
des offres initiales) 

 Oui 
 

 Non 

L’ACHETEUR EXIGE LA 
PRÉSENTATION DE VARIANTES 

 Oui 
 

 Non 

CRITÈRES D’ATTRIBUTION Indiqués dans le règlement du concours aux articles 
4.4 et 5.4.   

 

Section 4 – Identification du marché 
 

INTITULÉ DU MARCHÉ 
Concours pour la conception et la réalisation du 
projet représentant la France à la 19ème Biennale 
internationale d’architecture de Venise 2025 

CODE CPV PRINCIPAL 92312000-1 Services artistiques 

TYPE DE MARCHÉ 

 Travaux 
 

 Fournitures 
 

 Service 
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DESCRIPTION SUCCINTE DU 
MARCHÉ  

Le concours restreint a pour objet de désigner un ou 
une lauréat(e) pour la conception et la réalisation du 
projet représentant la France à la 19ème Biennale 
internationale d’architecture de Venise 2025.  

LIEUX PRINCIPAUX D’EXÉCUTION 
DU MARCHÉ PARIS – FRANCE / VENISE - ITALIE 

DURÉE DU MARCHÉ  Jusqu’au 31 décembre 2025 

VALEUR ESTIMÉE DU MARCHÉ DE 
GRÉ À GRÉ CONCLU À L’ISSUE DU 
CONCOURS 

60 000 euros TTC 

LE CONCOURS COMPORTE DES 
TRANCHES 

 Oui 
 

 Non 

LE MARCHÉ DE GRÉ À GRÉ 
COMPORTE DES TRANCHES 

 Oui 
 

 Non 

LA CONSULTATION PRÉVOIT UNE 
RÉSERVATION DE TOUT OU PARTIE 
DU MARCHÉ (si marché alloti, préciser 
pour chaque lot)	:  
 

 Oui 
 

 Non 

Type de marché réservé	:  
 

 Marché réservé à une entreprise adaptée, un 
établissement de service d’aide par le travail ou une 
structure équivalente, employant au moins 50% de 
travailleurs handicapés 
 

 Marché réservé à une structure d’insertion par 
l’activité économique ou structure équivalente, 
employant au moins 50 % de travailleurs défavorisés  
 

 Marché portant exclusivement sur des services 
sociaux, réservé aux entreprises de l’économie 
sociale et solidaire ou structure équivalente. 

 
 
Section 5 – Lots 
 

MARCHÉ ALLOTI 
 Oui 

 

 Non 
 
 
Section 6 – Informations complémentaires 
 

VISITE OBLIGATOIRE 
 Oui 

 

 Non 

 


